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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S  -  V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 01 MARS 2019 
 
 
 

 L'an deux mil dix-neuf, le premier mars, à vingt heures, était assemblé en session 
ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la Commune 
de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. Roland MARTIN, Maire, Michel HAENNIG, Christophe 
SCHALLER et M. Bernard HORNY, Adjoints, Mmes Annick SCHERRER, Monique 
HEITZLER, Marie-Odile FUGLER, Catherine EMBERGER, Sylvie PLAIN et Fabienne 
GARCETTE, Conseillères Municipales, M. Florian FOURQUEMIN, Conseiller Municipal. 
ABSENTS avec EXCUSE : Mme Liliane GRUNEISEN, Conseillère Municipale et MM. 
Daniel ROTHENFLUG et David BURNER, Conseillers Municipaux. 
ABSENT sans EXCUSE : Néant. 
 
Mme Liliane GRUNEISEN, Conseillère, a donné procuration de vote à Mme Monique 
HEITZLER, Conseillère. 
M. Daniel ROTHENFLUG, Conseiller, a donné procuration de vote à Mme Sylvie 
PLAIN, Conseillère. 
M. David BURNER, Conseiller, a donné procuration de vote à Mme Marie-Odile 
FUGLER, Conseillère. 
 
 

---------------------------- 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
  1/ Approbation du Procès-Verbal de la séance du 10/12/2018 
  2/ Renouvellement de la ligne de Trésorerie 
  3/ Chasse : permissionnaire du Lot N°1 
  4/ GERPLAN 2019 
  5/ Fonds de solidarité territoriale 
  6/ Fonds de soutien à l’investissement public local 2019 – Enveloppe 1 
  7/ Centre de Gestion du Haut-Rhin : Contrat de groupe assurance statutaire 



 

2/15 
 

  8/ Affaire relative au personnel 
  9/ CCRG : 

 A/ Mise à disposition des équipements se rapportant à la gestion des eaux 
pluviales urbaines 

 B/ Convention de financement entre la CCRG, les Communes et l’Ecole de 
musique « regroupée » de Guebwiller et de Soultz 

10/ AMF : Soutien à la résolution du 101ème Congrès des Maires 
11/ Motion de soutien pour le déstockage intégral des déchets ultimes de stocamine 
12/ Divers 
 

-------------------------------------------------- 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00 précises et souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents. 
 
 Il fait part des procurations suivantes : 

- Mme Liliane GRUNEISEN à Mme Monique HEITZLER 
- M. Daniel ROTHENFLUG à Mme Sylvie PLAIN 
- M. David BURNER à Mme Marie-Odile FUGLER 

 
Il adresse ensuite ses remerciements et/ou félicitations : 

 
- aux membres de l’Association Saint-Gilles, de la commission "cadre de vie", de la Chorale, 
de la Société de Musique "Espérance" ainsi qu’aux participants à la fête de Noël des moins-
jeunes du 16/12/2018, 
- à M. Robert HASSENFORDER pour la confection de bonhommes de neige ainsi que pour la 
décoration des tables de la fête de Noël des moins-jeunes du 16/12/2018, 
- à toutes les personnes ayant donné un coup de main à la préparation de la réception du Nouvel 
An le 08/01/2019. 

 
 Il fait part enfin des lettre et carte de remerciements émanant de : 
 
- de la Ligue contre le cancer du Haut-Rhin pour la quête organisée dans la commune et le 
Comité du Monument National du Hartmannswillerkopf pour la subvention communale 2018 
et de Mme Marie-Thérèse HERR pour la carte à l’occasion de son anniversaire. 
 

----------------------------------------------- 
 

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
M. le Maire propose de désigner Mme Monique Heitzler en tant que secrétaire de séance, 
assistée de Mme Marie Stephann, Adjoint administratif, en tant que secrétaire auxiliaire. 
 

Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, dont trois procurations 
(Mme Gruneisen, MM. Rothenflug et Burner), la nomination de Mme Monique Heitzler, 
Conseillère Municipale, et Mme Marie Stephann, Adjoint administratif. 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, M. le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter 
un point supplémentaire à l’ordre du jour de la présente séance, à savoir : « Motion de soutien 
pour le déstockage intégral des déchets ultimes de Stocamine ». Accord unanime du Conseil 
Municipal, dont trois procurations (Mme Gruneisen, MM. Rothenflug et Burner). 
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 Puis, l’ordre du jour est abordé. 
 
 
1° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 10/12/2018 :  
 

Le Procès-Verbal de la séance du 10/12/2018 est approuvé à l’unanimité, dont trois 
procurations (Mme Gruneisen, MM. Rothenflug et Burner). 
 
 
2° / POINT : RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE : 
 

Pour faire face au versement de diverses subventions restant en attente, des délais 
accordés aux acheteurs de bois et des aléas budgétaires, il est proposé de renouveler la ligne de 
trésorerie. 
 

Deux établissements bancaires ont été sollicités. Un seul a fait la proposition suivante : 
 
- Caisse d’Epargne d’Alsace : 
- 100 000  € au taux révisable indexé Euribor 3 Mois + marge de 0,90 % 

              Frais de dossier et commissions annexes : 200 € 
         Commission de non utilisation : 0,10 % calculée trimestriellement en fonction du 
          montant non-utilisé 
 

- 200 000 € au taux révisable indexé Euribor 3 Mois + marge de 0,90 % 
              Frais de dossier et commissions annexes : 250 € 
         Commission de non utilisation : 0,10 % calculée trimestriellement en fonction du 
          montant non-utilisé 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont trois procurations 
(Mme Gruneisen, MM. Rothenflug et Burner) : 
- décide le renouvellement de la ligne de trésorerie pour un montant de 200.000 €, 
- retient et approuve l’offre de la Caisse d’Epargne d’Alsace au taux Euribor 3 mois, soit un 
taux de 0,90 %. 
- autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dossier (contrat, convention, etc.). 
 
 
3°/ POINT : CHASSE : Permissionnaire du lot N° 1 
 

M. le Maire informe l'assemblée que le locataire du lot de chasse N° 1, M. Gewiss, 
sollicite l’agrément d’un nouveau permissionnaire. Il s’agit de M. Patrick ERMOLLI domicilié 
16 rue du Markstein 68610 Linthal. Il informe également le Conseil Municipal du retrait de M. 
Jean-Marie Boehly comme permissionnaire. 

 
La Commission Communale Consultative de la Chasse réunie le 13/02/2019 a donné un 

avis favorable, tous les documents obligatoires ayant été joints à la demande (extrait du casier 
judiciaire, photocopie du permis de chasse, photocopie de la pièce d'identité). La requête de M. 
Eloi Gewiss peut donc être mise en délibération. 
 

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
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Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont trois procurations (Mme Gruneisen, 
MM. Rothenflug et Burner). 
 
 
4° / POINT : GERPLAN : SIGNALETIQUES DU SENTIER « DORFPFAD » : 
 

Par lettre en date du 03/08/2018, la Communauté de Communes de la Région de 
Guebwiller (CCRG) lance un appel à projets dans le cadre du GERPLAN pour l’année 2019. 

 
La pose de signalétique du sentier « Dorfpfad » entre dans le dispositif. 
 
Cette réalisation a été chiffrée à 1 412 € TTC. 

 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

 montant taux 
Commune de Wuenheim 847,20 € 60 % 
Conseil Départemental du Haut-Rhin 564,80 € 40 % 

 
 
Débats et observations préalables au vote : 
 
M. Burner (par procuration) estime que la dépense est une dépense inutile pour la Commune de 
Wuenheim. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement par 13 voix POUR dont 
deux procurations (Mme Gruneisen, M. Rothenflug) et 1 ABSTENSION (M. Burner (par 
procuration)) : 

- donne son accord pour la mise en place des panneaux sur le sentier « Dorfpfad », 
- approuve le plan de financement ci-dessus, 
- autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dossier (devis, demande de 

subvention….), 
- les crédits seront prévus au Budget Primitif 2019, article 2152. 

 
 
5°/ POINT : FONDS DE SOLIDARITE TERRITORIALE : AMENAGEMENT DU 
SENTIER « DORFPFAD » : 
 

Le Maire informe l’ensemble du Conseil Municipal que le Conseil Départemental 
octroie des subventions aux communes pour des projets d’investissement. Il propose de faire 
une demande à ce titre pour les travaux d’aménagement du sentier « Dorfpfad » qui se 
décompose comme suit : 

- Aménagement partie basse du sentier (tronçon entre le Pôle Communal et la rue du Tir) 
pour un montant de 9 500 € HT. Un devis nous est parvenu de la Société 3 MT. 
 

- Aménagement partie haute du sentier (tronçon entre la rue du Tir et la rue Principale) 
pour un montant de 8 950 € HT. Un devis nous est parvenu de la Société 3 MT. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
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Nature des travaux Montant des travaux (HT) Subventions envisageables 

Aménagement partie basse du 
sentier 9 500 € 60 % maximum 

(Département) 
Aménagement partie haute du 
sentier 8 950 € 60 % maximum 

(Département) 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement par 13 voix POUR dont 
deux procurations (Mme Gruneisen, M. Rothenflug) et 1 ABSTENTION (M. Burner (par 
procuration)) : 

- donne son accord pour l’aménagement de la partie basse et de la partie haute du sentier, 
- approuve le plan de financement ci-dessus, 
- autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dossier (devis, demande de 

subvention). 
- les crédits seront prévus au Budget Primitif 2019, article 2151. 

 
 
6° / POINT : FONDS DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT PUBLIC LOCAL 2019 – 
ENVELOPPE 1 : 
 

Le Gouvernement s’est engagé depuis 2016 en faveur du soutien à l’investissement 
public local pour accompagner les investissements des communes et des EPCI à fiscalité propre. 
La loi de finances pour 2019 pérennise ce fonds sous le nom de Dotation à l’investissement 
public local (DSIL). 

 
Les travaux devront démarrer dès cette année 2019 afin de répondre aux objectifs d’un 

soutien appuyé aux entreprises du BTP. 
 
La commune de Wuenheim est concernée par le type d’opérations « mise aux normes 

et sécurisation des équipements publics » et plus particulièrement par la mise en œuvre des 
Ad’Ap. La salle des fêtes et l’église « Saint-Gilles » sont donc éligibles à ce dispositif. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont trois procurations 
(Mme Gruneisen, MM. Rothenflug et Burner) : 
- décide le dépôt d’un dossier pour l’opération « mise aux normes et sécurisation des 
équipements publics » pour la salle des fêtes et l’église « Saint-Gilles », 
- retient et approuve les devis de : 

- Déco-Rangement de Soultz (salle des fêtes) pour un montant de 9.125,00 € HT. 
- Atelier du Vieil Armand de Wuenheim (église Saint-Gilles) pour un montant de 

3.470,00 € HT. 
- les crédits seront prévus au Budget Primitif 2019, article 21318. 
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7°/ CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES :  
 
Le Maire expose : 

 
- l’opportunité pour la Commune de Wuenheim de pouvoir souscrire un ou plusieurs 

contrats d’assurance statutaire garantissant tout ou partie des frais laissés à sa charge, en 
vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ; 

- l'opportunité de confier au Centre de Gestion du Haut-Rhin le soin d'organiser une 
procédure de mise en concurrence ; 

- que le Centre de Gestion peut, dans le cadre de ses missions à caractère facultatif, 
souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction 
à la Commune de Wuenheim. 

 
Le Maire propose à l’Assemblée : 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de 
gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
Le Conseil Municipal est invité à :  

 
- Décider que La Commune de Wuenheim charge le Centre de Gestion du Haut-Rhin 

de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte 
des conventions d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut 
être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 
 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- agents affiliés à la CNRACL : décès, accident de service, maladie contractée en service, 
maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, maternité, paternité, adoption, 
disponibilité d'office, invalidité 

- agents non affiliés à la CNRACL : accident du travail, maladie professionnelle, maladie 
ordinaire, grave maladie, maternité, paternité, adoption. 
 

Elles devront prendre effet au 1er janvier 2020, pour une durée de 4 ans, et être gérées sous le 
régime de la capitalisation. 

 
La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération 
ultérieure. 
 

- Autoriser le Maire ou son représentant à signer les actes y afférent. 
 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont trois procurations (Mme Gruneisen, 
MM. Rothenflug et Burner). 
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8°/ AFFAIRE RELATIVE AU PERSONNEL : INSTAURATION DE L’INDEMNITE 
COMPLEMENTAIRE POUR ELECTIONS (IFCE) : 
 
L’organe délibérant, 
 
Sur rapport de l’autorité territoriale, 
 
Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux 

supplémentaires des services déconcentrés ; 
Vu l’arrêté du 27 février 1962 relatif aux indemnités forfaitaires pour travaux 

supplémentaires susceptibles d'être allouées à certains fonctionnaires communaux, et 
notamment son article 5 ; 

Vu l’arrêté du 12 mai 2014 fixant les montants moyens annuels de l'indemnité forfaitaire 
pour travaux supplémentaires des services déconcentrés ; 

Vu la circulaire NOR LBLB0210023C du 11 octobre 2002 relative au nouveau régime 
indemnitaire des heures et travaux supplémentaires dans la fonction publique 
territoriale ; 

Vu l’avis rendu par le comité technique en date du 07/02/2019 ; 
Vu le budget de la collectivité territoriale ; 
Vu  le tableau des effectifs de la collectivité territoriale ; 
Vu  le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
 
Considérant que le montant versé au titre de l’IFCE est calculé au prorata du temps consacré 

aux opérations électorales en dehors des heures normales de service ; 
 
Considérant que l’IFCE est cumulable avec le Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnelle 
(RIFSEEP) ; 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 

Décider 
 
Article 1er : À compter du 01/01/2019, l’Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour 

Élections (IFCE) est instaurée. 
 
Article 2 : Peuvent prétendre à l’IFCE, les fonctionnaires territoriaux (stagiaires et 

titulaires) et les agents contractuels de droit public, non admis au bénéfice de 
l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS), qui ont été appelés 
à réaliser des heures supplémentaires à l'occasion de consultations électorales. 

 Les agents publics exerçant leurs fonctions à temps non complet ou à temps 
partiel peuvent également prétendre au bénéfice de l’IFCE. 

 
Article 3 : À défaut de compensation sous la forme d’un repos compensateur, l’autorité 

territoriale est autorisée à indemniser les heures supplémentaires réalisées à 
l’occasion de consultations électorales au titre de l’IFCE, dans les conditions 
prévues par la règlementation en vigueur et en tenant compte: 
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- que les dispositions de l’indemnité faisant l’objet de la présente 
délibération pourront être étendues aux agents contractuels de droit public 
de la collectivité sur les mêmes bases que celles applicables aux 
fonctionnaires des grades de référence. 

- que les attributions individuelles seront fixées dans les limites des crédits 
inscrits et en fonction des modalités de calcul de l’indemnité forfaitaire 
complémentaire pour élections. 

- que le paiement de cette indemnité sera effectué après chaque tour de 
consultations électorales, en précisant que, si deux scrutins ont lieu le 
même jour, l’indemnité ne sera versée qu’une seule fois. 

- que l’indemnité s’adresse aux agents qui participent à l’organisation du 
scrutin et qui sont exclus du bénéfice des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires 

- que les agents concernés par cette indemnité doivent avoir effectivement 
assuré des travaux supplémentaires à l’occasion des élections 

 
Article 4 : Concernant les élections présidentielles, législatives, régionales, 

départementales, municipales, consultations par voie de référendum, élection du 
Parlement européen, l’IFCE est allouée dans la double limite : 
- D'un crédit global obtenu en multipliant la valeur maximum de l’Indemnité 

Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) mensuelle des attachés 
territoriaux par le nombre de bénéficiaires ; 

- D'une somme individuelle au plus égale au quart de l’IFTS annuelle 
maximum des attachés territoriaux. 

 
Les taux résultant de cette évaluation pourront être doublés lorsque la 
consultation électorale aura donné lieu à deux tours de scrutin. 
 

Article 5 : Concernant les autres consultations électorales, l’IFCE est allouée dans la double 
limite : 
- D'un crédit global obtenu en multipliant le 36ème de la valeur maximum de 

l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) annuelle des 
attachés territoriaux par le nombre de bénéficiaires ; 

- D'une somme individuelle au plus égale au 12ème de l’IFTS annuelle 
maximum des attachés territoriaux. 

 
Article 6 : Pour permettre la détermination du crédit global et de la somme individuelle 

maximale, un coefficient de 3 est retenu. 
 
Article 7 :  Les crédits nécessaires sont prévus au budget de la collectivité territoriale. 
 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont trois procurations (Mme Gruneisen, 
MM. Rothenflug et Burner). 
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9°/ POINT : COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE GUEBWILLER : 
 A/ MISE A DISPOSITION DES EQUIPEMENTS SE RAPPORTANT A LA 

GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES : 
 

Le Conseil de Communauté de la CCRG du 11 juillet 2017 (point 3) a validé le transfert 
de la compétence Assainissement non collectif afin de compléter la compétence Assainissement 
collectif au 1er janvier 2018. La réglementation en vigueur au 1er janvier 2018 prévoit que cette 
compétence générale Assainissement inclue également la gestion des eaux pluviales urbaines 
telles que définies à l’article L. 2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. Pour 
mémoire, le Conseil de Communauté, lors de sa séance du 7 décembre 2017 (point 4.3.2), a 
défini les contours de l’exercice de cette compétence. 

Conformément à l’article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
biens meubles et immeubles utilisés pour l’exercice d’une compétence transférée sont mis à 
disposition de la collectivité bénéficiaire. 

 
Cette mise à disposition, consentie à titre gratuit, doit être formalisée par un procès-

verbal. Un modèle type (validé par délibération du Conseil de Communauté de la CCRG du 6 
décembre 2018 – point 4.4) est joint en annexe 1. Ce modèle comporte lui-même des annexes 
propres aux équipements transférés par la commune. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
- de valider la mise à disposition à la CCRG des équipements se rattachant à 

l’exercice de la compétence Eaux pluviales urbaines, aux conditions précitées, sur la base du 
modèle de procès-verbal et de ses annexes (cf annexe 1) 

- d’habiliter Monsieur le Maire à signer ce procès-verbal de mise à disposition et 
tout document s’y rapportant. 

 
 
Débats et observations préalables au vote : 

 
M. Burner (par procuration) souhaite rappeler que le transfert de la compétence « eaux 

pluviales » est financé par une augmentation de 3,6 % de la fiscalité locale et une baisse des 
attributions de compensation des communes. 

 
M. le Maire rappelle, pour mémoire, que la charge financière annuelle nette du transfert 

de la compétence eaux pluviales des communes à la CCRG a été estimée à 600 000 € par an 
pour cette dernière (222 985 mètres linéaires transférés au prix moyen de 290 € le mètre linéaire 
d’eaux pluviales). Il souligne également que la CCRG a pris en charge quasiment les deux tiers 
de la charge financière de cette compétence qui a été financée par :  

- une participation du budget général de la CCRG d’un montant de 220 000 € équivalent 
à 3,6 % de hausse de la fiscalité locale 

-  une prise en charge de 25 % du coût des dépenses, via le budget Assainissement de la 
CCRG (environ 160 000 €) 

- une participation des communes, via la baisse des attributions de compensation 
(environ 220 000 €)  

Pour notre commune, au regard des récents travaux effectués, rue Principale, les 3 
emprunts d’un capital initial de 358 000 €, affectés à 100 % au financement des eaux pluviales 
de cette rue, sont repris par la CCRG, selon rapport de la CLECT. 
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Notre commune n’aura plus à assurer à l’avenir la charge de remboursement qui, pour 
2018 s’est élevée à 26 798 €, alors que la baisse des attributions de compensation de notre 
commune s’établit à 6 134 € par an.  

M. le Maire précise qu’il a fourni toutes ces informations au fur et à mesure de 
l’avancement du transfert de cette compétence. 
 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont trois procurations (Mme Gruneisen, 
MM. Rothenflug et Burner). 
 
 

 B/ CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LA CCRG, LES COMMUNES 
ET L’ECOLE DE MUSIQUE « REGROUPEE » DE GUEBWILLER ET 
SOULTZ : 

 
L’Ecole de musique de Guebwiller étant en difficulté financière, plusieurs réunions ont 

eu lieu au sein de la CCRG afin de maintenir et pérenniser l’apprentissage de la musique sur le 
territoire. 

 
Dans ce cadre, le Département a réalisé une étude sur le projet de création de l’école de 

musique intercommunale de Guebwiller, avec pour objectif la fusion des trois écoles du 
territoire, à savoir l’école de musique de Guebwiller, de Soultz (Fusion des écoles de musique 
de Soultz, Jungholtz et Wuenheim en Ecole de Musique « Au diapason ») et d’Hartmannswiller. 

 
A ce jour, seules les écoles de Guebwiller et de Soultz ont entamé une procédure de 

fusion. 
 
1.1. Convention financière entre la CCRG, les communes et l’Ecole de musique 

 
Lors des Commissions Réunies, en date du 28 juin 2018, la CCRG avait demandé aux 

communes de se positionner sur leur participation financière à l’Ecole de musique. Le principe 
de calcul suivant avait été approuvé : 

- Subvention de la CCRG = reste à charge budget de fonctionnement Ecole 
de Musique + 50 €/élève résident sur le territoire (145 élèves x 50 € = 7 250 €) et une 
subvention exceptionnelle de 1 959 € moins la participation des communes. 

- une participation des communes à hauteur de 200 € par élève + une 
subvention fixe de 25 000 € de la Ville de Guebwiller. 

- Les tarifs des familles seront ajustés en fonction de la participation des 
communes. Le tarif de base étant fixé à 850 €. (Exemple : si la participation d’une 
commune est de 200 €, le tarif pour la formation musicale sera de 650 €) 
 
Ainsi, il convient d’établir une convention entre la CCRG, les communes 

« participantes » et l’association Ecole de musique définissant le soutien financier apporté et 
les engagements entre les parties. 

Pour ce faire, la convention comporte une première partie établissant les principes 
généraux. Les engagements individuels, à savoir le montant de la participation financière de la 
CCRG et celle des communes sont contractualisés par annexes. Ces dernières pourront être 
avenantées. Un modèle est joint en annexe 2. 
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1.2. Montant de la subvention de la Commune pour la saison 2018-2019 
 
 
Débats et observations préalables au vote : 
 

M. Burner (par procuration) considère que la dépense est élevée pour la Commune de 
Wuenheim. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement par 13 voix POUR dont 
deux procurations (Mme Gruneisen, M. Rothenflug) et 1 ABSTENTION (M. Burner (par 
procuration)) : 
 

- Fixe le montant de la subvention allouée à l’Ecole de musique de Guebwiller et de 
Soultz pour la saison 2018-2019 à 200 €/élève. Le nombre d’inscrits, pour la saison 
2018-2019, étant de 12, le montant de la subvention s’élève donc à 2 400 €. 

- Valide la convention financière entre la Communauté des Communes de la Région de 
Guebwiller, les communes et l’association « Ecole de musique de Guebwiller et de 
Soultz » et ses annexes (annexe 2). 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la présente convention et son annexe. 
- Verse cette subvention à l’Ecole de musique de Guebwiller et de Soultz, pour la saison 

2018-2019. 
- Les crédits seront prévus au Budget Primitif 2019, article 6574. 

 
 
10°/ POINT : ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE : RESOLUTION 
GENERALE DU 101ème CONGRES DES MAIRES ET DES PRESIDENTS 
D’INTERCOMMUNALITE : 
 
Vu que le Congrès de l’association des Maires de France et des présidents d’intercommunalité 
qui s’achève, a, une nouvelle fois, démontré la force et l’unité de l’AMF.  
Vu que les communes de France ont subi, durant cette dernière année, une série de contraintes 
qui remet en cause la libre administration de nos collectivités locales. 
Vu qu’au regard du sentiment d’abandon ressenti par certains de nos concitoyens, l'AMF 
affirme sa mobilisation sur les enjeux propres à la ruralité, notamment sur l’égal accès de tous 
aux services publics de proximité. 
Vu qu’il est légitime de s’inquiéter particulièrement des projets en cours ou à venir des 
réorganisations des services déconcentrés de l’État, qui vont amplifier le recul de la présence 
des services publics sur les territoires.  
Considérant que l’AMF demande la mise en œuvre immédiate d’un moratoire sur la fermeture 
des services publics de l’État. 
Considérant que : 
• Les collectivités locales ne portent pas la responsabilité des déficits de l'État ; qu’elles 
ont toutes des budgets en équilibre et financent près de 70% des investissements publics du 
pays ; 
• Les dotations de l’État sont la légitime contrepartie d’impôts locaux supprimés ou de 
transferts de charges, opérés par la loi, et qu’elles sont donc un dû et non une faveur ; 
• Les communes et intercommunalités ont pris plus que leur part dans le rétablissement 
des comptes publics, comme le démontre la Cour des Comptes. Leur imposer de nouveaux 
efforts est contestable, et devrait, en tout cas, être limité à leur part dans la dette publique de la 
France, soit 4,5% pour le bloc communal ; 
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• La suppression de la taxe d’habitation – sans révision des valeurs locatives – remet 
gravement en cause l'autonomie fiscale des communes, fige et amplifie les inégalités entre 
populations et territoires.  
Elle ne permettra plus de maintenir au même niveau les services apportés à la population. En 
outre, la réforme fiscale devra être discutée avec les trois catégories de collectivités locales et 
non pas les uns contre les autres ; 
• L’encadrement des dépenses de fonctionnement des collectivités locales tel que décidé 
est intenable et porte gravement atteinte à leur autonomie de gestion ; 
• La loi NOTRe doit être corrigée en ce qui concerne son volet intercommunal, les 
dispositions relatives à l’eau et l’assainissement, et au « Grand Paris » ; 
• La modification envisagée de la dotation d’intercommunalité, si elle est nécessaire ne 
peut cependant continuer à favoriser les certaines métropoles au détriment des autres structures 
intercommunales ; 
• La gouvernance de la nouvelle agence de cohésion des territoires doit confier une place 
majoritaire aux élus du bloc communal, qui sont les premiers concernés. L’agence doit être 
dotée de fonds propres pour pouvoir remplir son rôle auprès des collectivités dont les moyens 
sont aujourd’hui contraints. 
 
• Les moyens dévolus aux agences de l’eau doivent être maintenus. Toute ponction qui 
détourne les redevances des usagers de leurs objectifs initiaux doit cesser ;  
• L’implication des maires dans la mise en œuvre d’une police de sécurité du quotidien, 
dans une gouvernance locale de sécurité partagée, doit se faire dans la limite des compétences 
respectives, sans transfert de charges et dans le respect du principe de libre administration qui 
s’applique également en matière de sécurité ; 
• Les propositions de l’AMF pour soutenir la dynamique volontaire de création de 
communes nouvelles doivent être prises en compte 
• Les démarches initiées par nos territoires en faveur de la transition écologique et 
énergétique, pour faire face aux dérèglements climatiques, doivent être reconnues et 
accompagnées  
• Les moyens dédiés au sport et à la culture pour tous doivent être maintenus dans le cadre 
d’une gouvernance partagée ; 
• Les conditions d’exercice des mandats locaux doivent être améliorées pour permettre 
l’accès de tous aux fonctions électives, en facilitant la conciliation avec l’activité 
professionnelle ; 
• La parité des fonctions électives doit être recherchée à tous les niveaux, y compris au 
sein de tous les exécutifs communaux et intercommunaux ; 
• La création récente de la coordination des employeurs territoriaux doit être prise en 
compte et que le statut de la fonction publique soit comme la pierre angulaire de nos 
administrations territoriales ; 
• La place des communes dans les politiques européennes doit être défendue quelle que 
soit leur taille par la France dans le cadre du nouveau cadre financier pluriannuel de l’Union.  
 
Considérant que nous demandons la reconnaissance par le gouvernement de trois principes 
simples mais fondamentaux : 
1) Le respect effectif du principe constitutionnel de libre administration des collectivités 
territoriales ; 
2) L’acceptation du principe : « qui décide paie, qui paie décide » ; 
3) La cessation de tout dénigrement et toute stigmatisation des maires et de l’ensemble des 
élus locaux. 
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Considérant que L’Association des maires de France et des présidents d’intercommunalité a, 
lors de son dernier congrès, proposé sept sujets qui doivent être au cœur d’une véritable 
négociation avec le gouvernement : 
1) L’inscription de la place particulière de la commune et de sa clause générale de 
compétence dans la Constitution. Il s’agit de donner plus de libertés, de capacités d’initiative et 
de souplesse aux collectivités, en particulier s’agissant de la répartition des compétences du 
bloc communal. Rien ne remplacera le cadre de solidarité et de proximité des communes et 
leurs mairies. Cela doit également permettre de consacrer l’engagement présidentiel de garantir 
l’autonomie financière et fiscale des communes et de leurs groupements ; 
 
2) La compensation intégrale et dans la durée de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales par un dégrèvement général qui tienne compte de l’évolution annuelle des bases ; 
 
3) L’ajustement de la contribution du bloc communal à la réduction de la dette publique, 
au prorata de sa part dans l’endettement ; 
 
4) L’acceptation d’une révision du plafonnement à 1,2% des dépenses de fonctionnement, 
alors que ce seuil est rendu obsolète par des prévisions d’inflation largement supérieures ; 
 
5) Le retour à une conception non « léonine » et donc véritablement partenariale des 
contrats établis entre l’État et les collectivités territoriales ; 
 
6) Le réexamen de la baisse des moyens dans les domaines essentiels de la vie des 
territoires que sont notamment le logement social, les contrats aidés et la politique de l’eau ; 
7) Le rétablissement du caractère optionnel de tout transfert de compétence – et en 
particulier de la compétence « eau et assainissement » – qui doit s’accompagner, de manière 
générale, de l’arrêt de tout nouveau transfert obligatoire. 
Ceci étant exposé,  
Considérant que le Conseil Municipal de Wuenheim est appelé à se prononcer comme 
l’ensemble des communes et intercommunalités de France sur son soutien à cette résolution 
adoptée lors du congrès de 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de Wuenheim de soutenir cette résolution et l’AMF 
dans ses discussions avec le Gouvernement. 
 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont trois procurations (Mme Gruneisen, 
MM. Rothenflug et Burner). 

 
 
11° / POINT : MOTION DE SOUTIEN POUR LE DESTOCKAGE INTEGRAL DES 
DECHETS ULTIMES DE STOCAMINE : 
 

Par arrêté préfectoral du 3 février 1997, le Préfet du Haut–Rhin a autorisé la société 
STOCAMINE à exploiter un centre de stockage de déchets industriels ultimes sur le site de la 
mine Joseph ELSE situé sur le ban de la Commune de WITTELSHEIM, dans le Haut-Rhin. 

 
Ainsi, entre 1998 et 2002, 44 000 tonnes de déchets ultimes (essentiellement des résidus 

d’épuration des fumées d’incinération d’ordures ménagères et de déchets industriels, des 
déchets arséniés, de l’amiante ou encore des sels de traitement, y compris cyanurés et du 
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mercure…) ont été stockées à 550 mètres de profondeur dans des galeries de sel gemme 
spécialement creusées pour les accueillir. 

 
Suite à un incendie en septembre 2002, déclaré au fond de la mine, l’activité de stockage 

a été arrêtée définitivement et STOCAMINE a été condamnée pour le non-respect du cahier 
des charges, en raison de la présence de déchets non autorisés. 

 
Par arrêté préfectoral en date du 23 mars 2017, le Préfet du Haut-Rhin a acté 

l’autorisation de prolongation pour une durée illimitée du stockage souterrain en couches 
géologiques profondes de produits dangereux non radioactifs dans le sous-sol de la commune 
de WITTELSHEIM. Suite au rejet du recours gracieux de la Commune de WITTENHEIM 
contre cet arrêté préfectoral, la Ville a déposé un recours de plein contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Strasbourg afin d’obtenir l’annulation de ce dernier. Le Conseil Départemental 
du Haut-Rhin et la Région Grand EST se sont associés au contentieux, actuellement encore en 
cours. 

 
Par la suite, le Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire François de RUGY a 

pris la décision lundi 21 janvier 2019 d’enfouir définitivement sur le site de STOCAMINE à 
WITTELSHEIM, 42 000 tonnes de déchets ultimes, soit 95% de déchets stockés initialement, 
sur proposition des Mines de Potasse d’Alsace, sans prendre en considération les avis contraires 
des Parlementaires et Maires Alsaciens, des associations environnementales et sans attendre la 
fin du contentieux engagé. 

 
Le 12 février 2019, une délégation d’Elus Alsaciens a rencontré le Ministre François de 

RUGY. Lors de cette réunion, ce dernier est revenu sur sa position et a demandé une étude 
complémentaire sur la faisabilité financière et technique d’un déstockage partiel des déchets, 
estimant notamment que le confinement des déchets incendiés en 2002 du bloc 15 est inévitable. 

 
Cette étude, dont l’issue est incertaine et qui ne concerne qu’un déstockage partiel, sera 

rendue rapidement.  
 
Plusieurs études environnementales ainsi que le rapport de la mission d’information 

parlementaire du 18 septembre 2018 indiquent d’ores et déjà que le déstockage total est 
possible.  

 
Par ailleurs, il faut noter que l’étude d’impact de l’étude environnementale initiale se 

basait sur des postulats tronqués car seule une quantité infinitésimale de produits a été prélevée. 
Or, en réalité, l’histoire a démontré en 2002, qu’il existe une grande incertitude et des 
inexactitudes concernant la nature et les quantités respectives de déchets stockés, ainsi que la 
répartition exacte des différentes catégories de produits dangereux. 

Garder ces déchets ultimes enfouis serait une grave erreur car le risque de pollution de 
la nappe phréatique à grande échelle est réel et affecterait à long terme l’irrigation des terres 
agricoles, la distribution d’eau potable ainsi que la santé des personnes. En effet, STOCAMINE 
se trouve en amont de cette nappe, qui est une des plus importantes réserves en eau souterraine 
du continent européen. 

 
En outre, il a été constaté que certaines galeries creusées convergent et que les matériaux 

d’emballage des déchets ultimes se compactent et se détériorent, pouvant alors occasionner un 
déversement ou une infiltration future de ces déchets dans le sol directement. 
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Le principe de précaution inscrit dans la Constitution doit être appliqué et nous avons le 
devoir de préserver la nappe phréatique pour nos générations futures. C’est pourquoi, nous 
exigeons que la solution du déstockage intégral soit adoptée par le pouvoir politique qui doit 
prendre la seule décision qui préserve l’avenir de notre territoire. 
 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
 approuver la motion de soutien pour le déstockage intégral des déchets ultimes de 

STOCAMINE à WITTELSHEIM. 
 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont trois procurations (Mme Gruneisen, 
MM. Rothenflug et Burner). 

 
 
12° / POINT : DIVERS : 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
*  Statistiques urbanisme 2018 : 
   6 Permis de Construire 
   1 Permis de Construire Modificatif 
   4 Permis de Démolir 
   19 Déclarations préalables 
   31 Certificats d’urbanisme 
   10 Déclarations d’Intention d’Aliéner 
     2 Autorisation de travaux 
     1 Permis d’aménager 
     1 Permis d’aménager modificatif 
 
*  Bilan d’activités des gardes de la Brigade Verte du 01/12/2018 au 31/01/2019 : 47 passages 
et/ou interventions. 
 
*  Notification de subvention de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse : Attribution d’une subvention 
de 1 434 € pour l’acquisition d’un désherbeur thermique dans une démarche visant à supprimer 
l’utilisation de produits phytosanitaires. 
 
*  Notification de subvention de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse : Attribution d’une subvention 
de 3 428 € pour la réalisation d’un plan de désherbage commune des espaces verts. 
 
*  Réserve Communale de Sécurité Civile : La Commune de Wuenheim s’est inscrite sur le 
référentiel de la Fédération Nationale de la Sécurité Civile des Réserves Communales. 
 
 
La séance est close à 20h45. 
 


